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Projet d’ affectation du résultat de l’exercice 2022 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2022 

 L’Assemblée Générale constate l’existence d’un résultat bénéficiaire net de 123 371 334 720 FCFA (cent vingt-trois milliards trois cent soixante-
onze millions trois cent trente-quatre mille sept cent vingt francs CFA) au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 L’Assemblée Générale, approuvant la proposition du Conseil d’Administration réuni le 14 février 2023, décide de :  

-affecter intégralement le résultat net dudit exercice en dividendes à hauteur de 123 371 334 720 FCFA,  

-prélever sur la réserve libre, la somme de 2 636 800 020 FCFA (deux milliards six-cent trente-six millions huit cent mille vingt francs CFA) et de 
l’affecter en dividendes,  

portant ainsi le montant total des dividendes bruts au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à 126 008 134 740 FCFA (cent vingt-six 
milliards huit millions cent trente quatre mille sept cent quarante francs CFA), se décomposant comme suit :  

Résultat net : 123 371 334 720 FCFA  

Prélèvement sur réserve libre : 2 636 800 020 FCFA  

Dividendes bruts : 126 008 134 740 FCFA  

En conséquence, l’Assemblée Générale fixe à 836,4 FCFA le dividende brut revenant à chaque action, soit un dividende net par action de 
752,76 FCFA.  

L’Assemblée Générale constate qu’à l’issue de cette distribution de dividendes, le compte "Réserve légale" présente un solde créditeur de 
1 205 242 800 FCFA (un milliard deux cent cinq millions deux cent quarante-deux mille huit cents francs CFA), soit 1/5ème du montant du capital 
social tel que prescrit par la loi, le compte «Réserve libre » présente un solde créditeur de 234 571 762 069 FCFA (deux cent trente-quatre 
milliards cinq cent soixante-onze millions sept cent soixante-deux mille soixante neuf francs CFA) et le compte "Report à nouveau", un solde 
créditeur de 46 739 103 724 FCFA (quarante-six milliards sept cent trente-neuf millions cent trois mille sept cent vingt-quatre francs CFA) 
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